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Élaboration des rapports d'inventaire national



GIEC
Logiciel d' 
inventaire



Interopérabilité du logiciel du GIEC avec l'outil ETF
L'interopérabilité avec le logiciel du GIEC permet le transfert des données du logiciel du GIEC vers l'outil de déclaration des 
inventaires de GES. Après avoir estimé l'inventaire national des GES, les parties peuvent exporter le fichier d'échange de 
données JSON du logiciel du GIEC et l'importer dans l'outil de déclaration des inventaires de GES. Veuillez noter les points 
suivants pour l'interopérabilité :
La génération et l'exportation de fichiers JSON sont disponibles dans la version 2.871 ou ultérieure du logiciel du GIEC.
• Dans la version de test, l'importation JSON ne peut se faire qu'au niveau du secteur.
• Dans la version de test, la génération de fichiers JSON n'a été mise en œuvre que pour le secteur de l'énergie et des 

déchets. D'autres secteurs suivront dans les prochaines versions.
• Maintenant la version 2.92 permet la génération de tous les secteurs particulièrement le secteur AFAT



Exemple de Feuille de travail - GIEC Logiciel



Contour du Rapport Inventaire National(NIR)
1. Résumé (y compris six sous-sections)
2. Situation nationale, dispositions institutionnelles et informations transversales (y compris neuf sous-sections)
3. Tendances en matière d'émissions et d'absorptions de gaz à effet de serre (y compris deux sous-sections)
4. Énergie (secteur 1 du CRT) (y compris six sous-sections)
5. Procédés industriels et utilisation des produits (secteur 2 du CRT) (y compris deux sous-sections)
6. Agriculture (secteur 3 de la CRT) (y compris deux sous-sections)
7. Utilisation des terres, changement d'affectation des terres et foresterie (CRT secteur 4) (y compris quatre sous-sections)
8. Déchets (CRT secteur 5) (dont deux sous-sections)
9. Autres (secteur 6 du CRT) (le cas échéant)
10. Émissions indirectes de dioxyde de carbone et d'oxyde nitreux (liées aux dispositions non obligatoires conformément au paragraphe 

52 des MPGs) (y compris six sous-sections).
11. Recalculs et améliorations (y compris six sous-sections)

Annex I: Catégories clés (flexibilité accordée aux pays en développement parties qui en ont besoin en fonction de leurs capacités, conformément au 
paragraphe 25 des lignes directrices de politique générale)

Annexe II : Évaluation des incertitudes (flexibilité accordée aux pays en développement parties qui en ont besoin en fonction de leurs capacités, 
conformément au paragraphe 29 des lignes directrices pour la mise en œuvre de la Convention).
Annexe III : Description détaillée de l'approche de référence (y compris les intrants de l'approche de référence tels que le bilan énergétique 
national) et les résultats de la comparaison des estimations nationales des émissions avec celles obtenues à l'aide de l'approche de référence 
(en rapport avec une disposition non obligatoire conformément au paragraphe 36 des lignes directrices pour la mise en œuvre de la 
Convention).
Annexe IV : Plan AQ/CQ (lié à une disposition non obligatoire conformément au para. 35 des MPG, avec une certaine flexibilité pour les pays en 
développement parties qui en ont besoin en fonction de leurs capacités, conformément aux paragraphes 34 à 35 des MPG). 34-35 des MPG)
Annexe V : Toute information supplémentaire, le cas échéant, y compris les descriptions méthodologiques détaillées des catégories de sources 
ou de puits et le bilan national des émissions.
Annexe VI : Tableaux de notification communs



Aperçu de commun rapport les tables (CRT)



Indice des tableaux de déclaration communes (CRT)



Des feuilles de calcul sous tableaux de déclaration communes 
(CRT)

§ Préparé pour la déclaration électronique des informations dans le RIN des émissions anthropiques par les sources et des 
absorptions par les puits de GES

§ Ensemble de classeurs MS Excel (contenant 60 feuilles de calcul) pour chaque année déclarée.

§ Il existe trois types de tableaux pour chaque année

§ Tableaux d'arrière-plan sectoriels (cellules blanches/orange) - Nécessité de remplir les données à ce niveau.

§ Tableaux du rapport sectoriel (cellules vertes) - Générés automatiquement

§ Tableaux de synthèse/tableaux intersectoriels (cellules bleues) - Générés automatiquement



Des feuilles de calcul sous les tableaux de déclaration communes 
(CRT)



Sectoriel Arrière-plan sous CRT
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Japon - Sectoriel Arrière-plan Tableau sous CRT



Sectoriel Tableau sous CRT
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Japon - Sectoriel Tableau sous CRT



Résumé Tableau sous CRT



51

Japon - Résumé Tableau sous CRT



Modalités Procédures et lignes directrices (MPG)
֎ S'appuyer sur les dispositions en matière de transparence et les renforcer ;

֎ Reconnaissant l'importance de faciliter l'amélioration de la notification et de la transparence au fil 
du temps ;

֎ Offrir une certaine souplesse aux pays en développement parties qui en ont besoin en fonction de 
leurs capacités ;

֎ Promouvoir la transparence, l'exactitude, l'exhaustivité, la cohérence et la comparabilité ;

֎ Éviter les doubles emplois et les charges excessives pour les Parties et le secrétariat ;

֎ Maintenir la fréquence et la qualité des rapports conformément aux obligations respectives 
découlant de la Convention ;

֎ Veiller à éviter les doubles comptages ;

֎ Garantir l'intégrité de l'environnement.



La fléxibilité dans les MPG
§ Des dispositions spécifiques en matière de flexibilité sont prévues en ce qui concerne
Ø Utiliser la nouvelle clé de notation « FX » la déclaration des émissions anthropiques par les 

sources et des absorptions par les puits de GES dans le rapport d'inventaire national
Ø la communication d'informations permettant de suivre les progrès accomplis dans la mise en 

œuvre et la réalisation de la contribution déterminée au niveau national.
Ø l'examen par des experts techniques
Ø l'examen multilatéral des progrès accomplis, à des fins de facilitation.
§ (flexibilité) dans les tableaux de déclaration communs pertinents ou dans les formats 

tabulaires communs.
§ Nécessité de fournir une explication sur la manière dont la disposition spécifique relative à la 

flexibilité a été appliquée dans la case correspondante de la documentation ci-dessous CRTs et 
CTFs



Élément de rapport dans le cadre de l'ETF

Demandé 
(« devrait ») ou exigé (« 
doit ») dans le cadre de 

l'ETF ?

Ces informations, ou des informations similaires, 
sont-elles déjà couvertes par les lignes directrices BR, 
BUR et NC ?

Estimations des émissions et des absorptions pour toutes les 
catégories, tous les gaz et tous les réservoirs de carbone pris en 
compte dans l'inventaire des GES au cours de la période 
considérée, gaz par gaz, en unités de masse au niveau le plus 
désagrégé (MPG, paragraphe 47).

Requis • Développé – Oui / 
(devoir)
Développement - Oui 
(devoir)

Rapport sept gaz (CO2, CH4, N2O, HFC, PFC, SF6 et NF3)
(MPG, paragraphe 48)

Requis, avec
la flexibilité fourni

• Développé - oui (doit), 
• Développement - oui (doit pour le CO2, CH4, 

N2O et encouragé à fournir des informations sur 
les HFC, PFC, SF6 et NF3)

Rapport le suivant secteurs : énergie, industriel processus et 
produit utiliser, agriculture, ACCATF et déchets, selon à le 
GIEC des lignes directrices (MPG, Para 50)

Requis Développé - Oui (devoir) 
Développement - Oui 
(devoir)

Des informations sur le suivant précurseur des gaz CO, 
NOx, COVNM, aussi comme oxydes de soufre (MPG, Para 
51)

Demandé (devrait) Développé - Oui
Développement -Oui, à un moindre étendue

Série chronologique annuelle cohérente à partir de 1990 (MPG, 
paragraphe 57)

Requis, avec la 
flexibilité fourni

Développé - Oui
Développement -Oui, à une moindre mesure

la dernière année de rapport ne doit pas être antérieure de 
plus de deux ans à la présentation de sa NID (MPG, 
paragraphe 58)

Requis, avec la 
flexibilité fourni

Développé - Oui
Développement - Oui, trois années

Exigences de l'ETF



Élément de rapport dans le cadre de l'ETF

Demandé 
(« devrait ») ou exigé (« doit ») 

dans le cadre de l'ETF ?

Ces informations, ou des 
informations similaires, sont-
elles déjà couvertes par les 
lignes directrices BR, BUR et 
NC ?

Méthodes utilisées, y compris la justification du choix des méthodes, des 
références et des sources d'information utilisées pour les facteurs d'émission et les 
données d'activité utilisées pour dresser l'inventaire des GES (MPG, paragraphe 
39)

Obligatoire Développé – Oui (devoir) 
Développement - Oui, avec 
une moindre mesure 
(encouragé)

Informations sur la catégorie et le gaz, ainsi que sur les méthodes, les facteurs 
d'émission et les données d'activité utilisés au niveau le plus désagrégé (MPG, 
paragraphe 40)

Obligatoire, mais avec la 
mention « dans la mesure 
du possible ».

Développé – oui En 
développement -Oui, Oui,
avec une moindre mesure

Description des catégories clés, y compris des informations sur l'approche utilisée 
pour leur identification, et sur le niveau de désagrégation utilisé (MPG, Para 25 et 
41)

Obligatoire, avec une 
certaine flexibilité quant 
au seuil utilisé pour définir 
les catégories clés.

Développé – oui 
En développement -Oui, Oui,
avec une moindre mesure

Contributions individuelles et cumulées en pourcentage des catégories clés 
(MPG, paragraphes 25 et 42)
Déclarer les nouveaux calculs, y compris les informations explicatives et les
justifications des nouveaux calculs, en indiquant les changements pertinents et
leur impact sur les tendances en matière d'émissions (MPG, paragraphes 26-
28 et 43).

Obligatoire Développé – Oui 
(devoir)
 Développement - Oui,
avec une moindre 
mesure

Résultats de l'analyse d'incertitude et méthodes utilisées (MPG, paragraphes 29 et 44) Requis, avec
la flexibilité fourni

Développé – oui 
En développement -Oui,
avec une moindre mesure



Élément de rapport dans le cadre de l'ETF

Demandé 
(« devrait ») ou exigé (« doit ») 

dans le cadre de l'ETF ?

Ces informations, ou des 
informations similaires, sont-
elles déjà couvertes par les 

lignes directrices BR, BUR et NC 
?

Informations sur les raisons du manque d'exhaustivité
(MPG, paragraphes 30-33 et 45)

Requis Développé – oui (doit) 
Développement – oui, dans 
une moindre mesure 
(encouragé)

Plan AQ/CQ et informations sur les procédures AQ/CQ (MPG,
paragraphes 34-36 et 46)

Requis, avec
flexibilité offerte

Développé – oui (doit) 
Développement – oui, dans 
une moindre mesure 

Émissions des combustibles de soute de l'aviation 
internationale et de la marine en tant que deux entrées 
distinctes (MPG, paragraphe 53)

Demandé (devrait) Développé – oui (doit) 
Développement – oui, dans 
une moindre mesure 

Informations complémentaires sur les émissions et 
l'absorption des produits ligneux récoltés estimées à l'aide 
de l'approche par la production (MPG, paragraphe 56)

Obligatoire, pour les 
parties qui utilisent une 
méthode de déclaration 
des émissions et des 
absorptions de déchets 
dangereux

Développé – Oui (devoir) 
Développement – oui, dans 
une moindre mesure 



Points clés du BTR pour faciliter la transparence

§ Examiner attentivement les décisions 18/CMA.1 et 5/CMA.3, en particulier les références aux 
éléments qui « doivent » être signalés (c'est-à-dire obligatoires) par rapport à ceux qui « 
devraient » l'être.

§ Fournir toutes les informations requises par les dispositions de la décision 18/CMA.1 dans le RBT, 
les CRT et les tableaux du CTF, dans la mesure où elles sont applicables, ce qui renforcera la 
transparence du RBT.

§ Dans le cas des pays en développement parties qui ont besoin de flexibilité compte tenu de leurs 
capacités, identifier les contraintes de renforcement des capacités qui empêchent la mise en 
œuvre d'une disposition spécifique et le calendrier prévu pour remédier à ces contraintes.

§ La soumission régulière de BTR est un cycle d'amélioration continue. Les informations mises à la 
disposition des Parties et les capacités de notification des Parties devraient se trouver à différents 
stades de développement, mais s'amélioreront avec le temps.
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Merci de votre Attention
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